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	PARTAGE DES RESPONSABILITÉS EN SST



Cet outil présente un exemple de partage des responsabilités entre différents intervenants d’une organisation municipale, en matière de prise en charge en santé et en sécurité du travail (SST). Aucune organisation ne peut espérer obtenir des résultats durables en matière de prévention des lésions professionnelles si celle-ci est assumée par une seule personne, peu importe ses fonctions dans l’organisation, ou par un petit groupe de personnes, même un comité de santé et de sécurité (CSS) expérimenté.
La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) prévoit des obligations tant pour les travailleurs que pour les représentants de l’employeur. Elle encadre également les mécanismes de participation, en précisant notamment les fonctions légales du CSS, du représentant en santé et en sécurité (RSS) et de l’agent de liaison en santé et en sécurité (ALSS). Ces exigences influencent directement les responsabilités des acteurs au sein d’un milieu de travail.
Au-delà de cette conformité légale, la mise en application d’un plan d’action ou d’un programme de prévention efficace repose sur l’engagement et la responsabilisation de tous, chacun à son niveau. Pour y parvenir, la haute direction doit clarifier les responsabilités de tous les membres de l’organisation. Ainsi, les directeurs, les gestionnaires de premier niveau (ex. : contremaîtres, superviseurs), les professionnels en ressources humaines ou en SST s’il y a lieu, les travailleurs et leurs représentants en SST (RSS, ALSS) ainsi que les membres des CSS connaissent les attentes de l’organisation à l’égard de chacun d’eux.
Pour que la démarche soit efficace et qu’elle donne les résultats escomptés, il faut que les responsabilités soient :
· approuvées par la direction générale, le conseil municipal ou d’administration;
· clairement définies, c’est-à-dire déterminées avec précision et suscitant l’action;
· cohérentes, c’est-à-dire liées au type d’autorité;
· connues, comprises et assumées par tous;
· intégrées dans les tâches quotidiennes.
Ce partage des responsabilités, jumelé à la politique SST ainsi qu’à une procédure de traitement des demandes en SST de l’organisation, permet d’encadrer le rôle et les responsabilités de chaque intervenant pour l’atteinte des résultats escomptés en matière de SST.
La prise en charge de la prévention est une responsabilité partagée.

En s’appuyant sur les obligations légales et sur les trois devoirs de la diligence raisonnable (prévoyance, efficacité et autorité), ce document présente des responsabilités fonctionnelles précisant les comportements attendus selon le rôle occupé. Il est possible de s’inspirer de ces exemples, ainsi que des articles de loi en référence, pour établir les responsabilités en SST. Elles doivent être adaptées à la réalité de l’organisation.
À noter que l’entièreté de ces responsabilités en SST devrait être répartie parmi l’ensemble des intervenants présents dans le milieu de travail (ex. : en l’absence de direction de service, ces responsabilités devraient relever de la direction générale).
travailleur et chef d’équipe
La participation des travailleurs est l’une des conditions gagnantes de la prise en charge efficace de la SST. L’article 49 de la LSST précise les responsabilités légales qui incombent aux travailleurs[footnoteRef:1], dont celle de prendre les mesures nécessaires pour protéger leur santé, leur sécurité ou leur intégrité physique et psychique ainsi que celles des autres personnes sur les lieux de travail. [1:  Le travailleur est défini comme « une personne qui exécute, en vertu d’un contrat de travail ou d’un contrat d’apprentissage, même sans rémunération, un travail pour un employeur, y compris un étudiant qui effectue, sous la responsabilité d’un établissement d’enseignement, un stage d’observation ou de travail, à l’exception:
1° d’une personne qui est employée à titre de gérant, surintendant, contremaître ou représentant de l’employeur dans ses relations avec les travailleurs;
2° d’un administrateur ou dirigeant d’une personne morale, sauf si une personne agit à ce titre à l’égard de son employeur après avoir été désignée par les travailleurs ou une association accréditée » (art. 1 LSST).] 

	TRAVAILLEUR
	CHEF D’ÉQUIPE[footnoteRef:2] [2:  Le chef d’équipe, dans une fonction de coordination du travail, est a priori assimilé à un travailleur au sens de la LSST.] 


	· Connaître et respecter le programme de prévention ou le plan d’action
· Participer aux activités d’identification des risques (ex. : inspection, analyse des tâches, enquête et analyse des accidents du travail)
· Déclarer, immédiatement ou au plus tard avant la fin du quart de travail, les accidents du travail et rapporter toute situation problématique non résolue à son supérieur immédiat
· Corriger les situations dangereuses sur lesquelles il peut lui-même agir
· Proposer des mesures de prévention
· Adopter des comportements sécuritaires :
· Appliquer les procédures sécuritaires de travail et les règles de sécurité
· Porter les équipements de protection individuels (EPI)
· Appliquer les apprentissages acquis lors des formations en SST
· Encourager ses collègues à adopter des comportements sécuritaires
· Collaborer avec le RSS, l’ALSS et les membres du CSS
	En plus des responsabilités du travailleur :
· Veiller au respect des mesures de prévention applicables (ex. : procédures sécuritaires, directives de travail et règles de sécurité, modalités d’intégration d’un nouveau travailleur)
· Aviser un collègue en cas de comportement fautif et informer son supérieur
· Porter attention à toute situation à risque signalée par un collègue
· Rapporter les situations dangereuses pour lesquelles il ne peut appliquer les mesures de prévention prévues
· Arrêter les travaux en cas de danger imminent ou d’impossibilité de suivre la directive de travail, et demander l’intervention immédiate du supérieur


Superviseur/contremaître, direction de service, direction généralE
La LSST vise « l’élimination à la source du danger pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique et psychique des travailleurs » (art. 2 LSST). L’atteinte de cet objectif est étroitement liée à l’obligation générale de l’employeur[footnoteRef:3] de « prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur » (art. 51 LSST). [3:  L’employeur est défini ainsi : « une personne qui, en vertu d’un contrat de travail ou d’un contrat d’apprentissage, même sans rémunération, utilise les services d’un travailleur; un établissement d’enseignement est réputé être l’employeur d’un étudiant qui effectue, sous sa responsabilité, un stage d’observation ou de travail » (art. 1 LSST).] 

L’article 51 LSST précise également 16 obligations spécifiques auxquelles l’employeur doit se conformer. Pour y répondre, les représentants de l’employeur doivent, chacun selon son niveau d’autorité et ses responsabilités dans l’organisation, adopter des comportements favorisant la SST.
	SUPERVISEUR/CONTREMAÎTRE
	DIRECTION DE SERVICE
	DIRECTION GÉNÉRALE

	· Donner l’exemple, notamment en appliquant le programme de prévention ou le plan d’action
· Réaliser, de façon paritaire, les activités d’identification des risques, ex. :
· Mener les enquêtes et les analyses des accidents du travail
· Inspecter les lieux de travail
· Effectuer des analyses de tâches
	· S’approprier le programme de prévention ou le plan d’action
· Évaluer les activités d’identification des risques pour s’assurer qu’elles sont en place et fonctionnent bien
· Déterminer des objectifs mesurables quant à ces activités (ex. : nombre annuel d’analyses de tâches dans le service)
	· Évaluer la réalisation et l’atteinte des objectifs des activités d’identification des risques (ex. : lors d’une revue de direction)

	· Inviter les travailleurs à signaler les problématiques en SST et démontrer de l’ouverture 
· Appliquer la procédure de cheminement des demandes en SST
	· Résoudre les situations de SST soulevées par le superviseur/contremaître
	· Résoudre les situations soulevées par une direction de service (ex. : plus d’un service touché par une mesure, budget manquant)

	· Mettre en place des mesures de prévention en réponse aux risques identifiés
· Encourager les comportements sécuritaires de l’équipe de travail
· S’assurer que les travailleurs possèdent les connaissances et habiletés nécessaires à l’exécution sécuritaire du travail
· Animer des rencontres SST ou des sessions de rappel
· Veiller à l’intégration sécuritaire des nouveaux travailleurs
· Superviser le travail, particulièrement les tâches à risque
· S’assurer que les EPI soient portés, utilisés et entretenus
· S’assurer que les procédures sécuritaires, directives de travail et règles de sécurité établies sont respectées
· Intervenir auprès de tout employé de son équipe en cas de non-respect des mesures de prévention (ex. : avertissement verbal) et, selon la situation (ex. : gravité, récidive), aviser son directeur
	· Fournir les ressources nécessaires (ex. : matérielles, financières, temporelles) pour la mise en place des mesures de prévention
· Prendre les décisions concernant les mesures de prévention qui ont un impact sur le service
· Promouvoir la SST dans le service (ex. : point statutaire lors des rencontres de service)
· Soutenir le superviseur/contremaître dans le développement de son leadership et l’exercice de ses fonctions en SST (ex. : offrir de la formation, l’accompagner lors d’interventions sur le terrain)
· Prendre les mesures pour s’assurer de la sécurité dans les établissements du service, dont les mesures en sécurité incendie
· Soutenir le superviseur/contremaître dans ses interventions auprès de tout travailleur qui ne respecte pas les mesures de prévention
· Recommander ou appliquer, au besoin et selon la gradation des sanctions, des mesures administratives ou disciplinaires
· Fixer des objectifs en SST concrets pour le service et en assurer le suivi (ex. : animer des rencontres SST, faire des observations terrain, compléter les enquêtes et analyses des accidents du travail)
	· Octroyer les ressources nécessaires pour assurer le respect et le bon fonctionnement de la SST (ex. :  humaines, matérielles, financières)
· Élaborer ou approuver la politique SST et la faire entériner par le conseil municipal ou d’administration
· Prendre les décisions concernant les mesures de prévention ayant des impacts organisationnels
· Communiquer, dès que l’occasion se présente, l’importance de la SST (ex. : valeur organisationnelle/culture SST)
· Désigner une ou des personnes responsables du dossier SST et faciliter leur travail
· Favoriser le développement des compétences des gestionnaires en SST (ex. : formation, mentorat)
· Questionner et suivre la prévention dans les services
· Déterminer des objectifs annuels mesurables en SST et en assurer le suivi : par service et pour l’organisation

	· Collaborer avec le CSS et, si désigné comme membre, y siéger 
· Libérer le RSS ou l’ALSS pour l’exercice de ses fonctions
· Répondre aux questions ou recommandations du RSS ou de l’ALSS
	· Désigner des représentants de l’employeur ayant une autorité décisionnelle sur le CSS et, si applicable, y siéger
· Répondre aux recommandations du CSS
	· S’assurer de la mise en place des mécanismes de participation (CSS, RSS, ALSS) et de leur bon fonctionnement


Membre du conseil municipal ou d’administration
L’élu est présumé être un administrateur au sens de la LSST. À ce titre, il participe au respect des obligations de l’employeur en matière de SST (point 2), dans les limites de son rôle. Lorsqu’il exécute un travail pour l’organisation, il est également assujetti aux obligations du travailleur (point 1).
	MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL OU D’ADMINISTRATION

	· Se tenir informé des actions qui se font en prévention dans l’organisation (ex. : inclure la SST lors des rencontres avec la direction générale, suivre les objectifs en SST)
· Intégrer la SST dans les décisions et projets, au même titre que la sécurité des citoyens ou usagers (ex. : lors de la planification de nouveaux projets, de l’acquisition d’équipements ou de rénovations d’installations)
· Octroyer les ressources nécessaires pour le respect de la LSST (ex. : ressources financières pour l’achat d’équipements ainsi que les coûts d’entretien récurrents et pour la formation, libération du personnel pour le maintien des compétences)
· Entériner la politique SST


ressources humaines ou sst
Le personnel en ressources humaines ou en SST exerce un rôle de coordination, de promotion, de soutien et de conseil auprès de l’ensemble des acteurs de l’organisation afin de favoriser la mise en œuvre et l’amélioration continue de la SST. Il accompagne les représentants de l’employeur, les travailleurs, le CSS, ainsi que l’ALSS ou le RSS, dans l’exercice de leurs responsabilités. Il contribue au respect des obligations légales et réglementaires en SST.
	RESSOURCES HUMAINES OU SST

	· Assurer une veille sur les publications et les modifications au cadre législatif et réglementaire en SST
· Promouvoir la SST auprès des différents intervenants
· Recommander à la direction générale des orientations et des priorités d’action en SST
· Proposer, aux directions de service, des indicateurs et objectifs en SST et les supporter dans le suivi de ceux-ci
· S’assurer de la coordination et la réalisation des actions en prévention
· Soutenir la mise en place des activités pour identifier, corriger et contrôler les risques
· Assurer une veille documentaire sur les nouveautés et les modifications au cadre législatif et réglementaire en SST
· Participer à l’élaboration et la mise à jour du programme de prévention ou plan d’action
· Participer au développement de projets de politiques, de procédures de travail et de règles de sécurité
· Soutenir les acteurs en SST afin qu’ils exercent efficacement leur rôle dans l’organisation et auprès des organismes en SST (ex. : CNESST, Réseau de santé publique en santé au travail)
· Participer, au besoin, aux rencontres du CSS pour soutenir les membres
· Répondre aux questions du RSS ou de l’ALSS
· Établir des moyens de communication pour diffuser l’information en SST
· Colliger les données de l’organisation liées à la SST (ex. : registre des accidents du travail)
· Agir à titre de représentant de l’employeur auprès de la CNESST et des autres organismes en SST
· Cibler, lors du processus de recrutement, des candidats travailleurs et gestionnaires engagés en SST (ex. : intégrer la SST lors des entretiens d’embauche)


Comité de santé et de sécurité 
Le CSS se définit comme une équipe de travail paritaire dont l’objectif principal est d’améliorer l’action en SST. La mise en place d’un CSS est obligatoire pour les établissements comptant 20 travailleurs ou plus; les établissements de 19 travailleurs ou moins faisant partie d’un regroupement d’établissements ou pour tout établissement pour lequel la CNESST le juge opportun (art. 68 à 68.2 LSST).
Les fonctions obligatoires du CSS sont prévues à l’article 78 LSST. Différentes responsabilités peuvent découler de ces fonctions[footnoteRef:4]. [4:  L’APSAM a aussi développé un Guide de fonctionnement qui identifie les principaux éléments à discuter pour encadrer, entre autres, les rôles et le fonctionnement d’un CSS.] 

	COMITÉ DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ 

	· Promouvoir la prise en charge de la prévention
· Choisir les moyens et équipements de protection individuels (ex. : identifier ceux nécessaires par fonction et les critères pour leur sélection)
· Déterminer les programmes de formation et d’information (ex. : identifier les besoins et les sujets à aborder)
· Soutenir l’implantation et la réalisation des activités d’identification et d’analyse des risques (ex. : identifier des tâches à risque à analyser en priorité, élaborer des procédures ou outils) et en faire l’évaluation
· Participer, par l’entremise d’un représentant du CSS (ex. : RSS), aux différentes étapes de l’enquête et de l’analyse des accidents
· Suggérer des priorités d’actions en prévention
· Faire des recommandations quant à la mise en place de mesures de prévention et de contrôle
· Participer à l’identification des contaminants et des matières dangereuses présents sur les lieux de travail
· Tenir des registres des accidents du travail et des maladies professionnelles
· Recueillir les informations pertinentes en SST (ex. : rapports d’inspection et d’enquête et d’analyse des accidents du travail, recommandations du RSS, suggestions et plaintes des travailleurs, rapports d’intervention de la CNESST) et les analyser pour dresser des constats et faire des recommandations
· Recommander, lorsque pertinent, la collaboration d’un intervenant en santé au travail
· Proposer ou recevoir des mandats par les membres du CSS, dont le RSS


Représentant en santé et en sécurité
Le RSS joue également un rôle important dans la prise en charge efficace de la SST dans son milieu de travail. Il constitue une référence pour les travailleurs et contribue à l’identification et à l’analyse des risques ainsi qu’à la mise en place de mesures de prévention adaptées. Un RSS doit être désigné dans les établissements qui doivent former un CSS (point 5) ou lorsque la CNESST le juge nécessaire (art. 87 et 87.1 LSST).
Les fonctions obligatoires du RSS sont prévues à l’article 90 LSST. Elles peuvent se traduire par différentes responsabilités fonctionnelles.
	REPRÉSENTANT EN SANTÉ ET EN SÉCURITÉ 

	· Promouvoir la prise en charge de la prévention
· Siéger au CSS
· Réaliser les mandats qui lui sont confiés par le CSS (ex. : documenter un risque dans un service, prendre contact avec des fournisseurs, rechercher des mesures de prévention)
· Collaborer et participer aux activités d’identification et d’analyse des risques[footnoteRef:5] [5:  Bien que certaines fonctions du RSS portent spécifiquement sur des activités d’identification des risques, comme l’inspection et l’enquête et l’analyse des accidents du travail, dans un souci d’efficience, il est recommandé que ces tâches soient réalisées de manière paritaire, soit en collaboration avec un représentant de l’employeur (point 2).] 

· Réaliser des inspections et en faire rapport (ex. : par l’entremise de grilles et rapports d’inspection)
· Recevoir copie des avis d’accident et participer aux enquêtes et analyses des accidents du travail 
· Participer à l’identification des contaminants et des matières dangereuses présents sur les lieux de travail
· Partager ses observations et toute autre information pertinente
· Présenter au CSS les résultats de ses activités (ex. : inspections, enquêtes et analyses des accidents du travail)
· Faire des recommandations sur les mesures de prévention à mettre en place (ex. : au CSS, à l’employeur)
· Informer les travailleurs de leurs droits en matière de SST (ex. : séances d’information ou échanges) et les accompagner dans l’exercice de ceux-ci
· Participer, en collaboration avec l’employeur, au processus lors de l’exercice d’un droit de refus
· Accompagner l’inspecteur de la CNESST lors de ses interventions dans le milieu de travail
· Respecter la procédure de cheminement des demandes en SST de l’organisation et, à défaut d’une prise en charge efficace du représentant de l’employeur, porter plainte à la CNESST


agent de liaison en santé et en sécurité
L’ALSS joue un rôle similaire à celui du RSS dans les établissements de plus petite taille, c’est-à-dire qu’il agit comme représentants des travailleurs en matière de SST et collabore avec l’employeur. Ses fonctions légales, prévues aux articles 97.2 et 97.3 LSST, sont toutefois moins nombreuses.
Les établissements comptant 19 travailleurs ou moins doivent désigner un ALSS.
	AGENT DE LIAISON EN SANTÉ ET EN SÉCURITÉ 

	· Promouvoir la prise en charge de la prévention
· Coopérer avec l’employeur pour faciliter la communication des informations en SST (ex. : relayer sur le terrain les informations en SST)
· Participer aux activités d’identification des risques (ex. : inspections, enquêtes et analyses des accidents du travail, analyses de tâches)
· Recueillir l’information sur les situations à risque
· Faire des recommandations écrites à l’employeur sur l’identification des risques et les mesures de prévention (ex. : pour la mise à jour du plan d’action)
· Accompagner l’inspecteur de la CNESST lors de ses interventions dans le milieu de travail, avec le consentement de l’employeur
· Respecter la procédure de cheminement des demandes en SST de l’organisation et, à défaut d’une prise en charge efficace du représentant de l’employeur, porter plainte à la CNESST



La prévention en SST est un travail d’équipe. Le partage des responsabilités augmente l’efficacité et la réalisation des actions réelles et concrètes en prévention sur le terrain, afin de diminuer les lésions professionnelles en plus de répondre aux obligations légales.

Pour d’autres informations, l’APSAM vous invite à consulter son site Web et plus particulièrement les pages suivantes :
· Droits et obligations
· Élus et directeurs
· Régime permanent : établissement
· Comité de santé et de sécurité
· Représentant ou agent de liaison en SST
· Traitement des demandes en SST
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